
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE                           DE_006_2023 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE CEZAY 

 

Date de la convocation : 09 juin 2023 

Afférents au CM : 11              Présents : 7                Votants : 10 
 

SÉANCE DU 16 JUIN 2023 
 

L’an DEUX MIL VINGT TROIS, le 16 juin 2023, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence 
de Mme GIRY Marie-Thérèse, Maire. 
 

PRÉSENTS : Marie-Thérèse GIRY, Mireille BROTTES, Carole PALLANCHE, Sergio FERNANDES-RIOS, 
Aurélie THOMAS, Cédric SOUCHON, Hubert COUDOUR 

 

POUVOIRS : Jonathan JACQUET par Hubert COUDOUR, Ophélie BERNARD par Aurélie THOMAS, 
Delphine JACQUET par Mireille BROTTES 

 
ABSENT : Clément VERNIN 
 
SECRÉTAIRE : Aurélie THOMAS 
 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA SOLUTION DETOXIO - SERENICITY PAR LE 
DÉPARTEMENT 

 
 
Le Département de la Loire, lauréat de l’appel à manifestation d’intérêt « Dispositif d’acquisition 
de produits et licences mutualisés au profit des collectivités locales », lancé par l’Etat et piloté par 
l’Agence Nationale de la Sécurité et des Systèmes d‘Informations souhaite proposer auprès des 
communes ligériennes volontaires une action sur la cybersécurité en lien avec la solution Detoxio 
de l’entreprise Serenicity. L’objectif de cette action est de quantifier et de qualifier les éventuelles 
cyberattaques des collectivités locales du territoire. Dans ce cadre, l’entreprise Serenicity équipera 
les communes identifiées, du boitier Detoxio lié et connecté au système d’informations qui sera 
en capacité de mesurer les attaques en temps réel. Toutes les données récoltées permettront 
d’établir une cartographie des risques en matière de cybersécurité au niveau départemental. 
  
Le Département mandate l’entreprise Serenicity pour contacter la commune afin d’installer le 
boitier Detoxio qui permettra de quantifier et de qualifier les éventuelles cyberattaques avec la 
mise en œuvre d’une cartographie alimentée par les données recueillies en temps réel. Le seul 
but de cette expérimentation est d’observer le territoire et aucune collecte de données de la 
commune ne sera effectuée par le prestataire Serenicity. De plus, l’installation de ce boitier reste 



conforme au règlement général sur la protection des données (RGPD) en contribuant à la 
protection des données personnelles. 
  
La mise à disposition du boitier et de la cartographie s’effectue à titre gratuit durant une durée de 
3 ans, via une convention entre la commune et le Département. 
  
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette convention. 
  
Copie certifiée conforme. 
 
Nombre de voix pour : 10 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d'abstention : 0 
 
Résultat : adoptée 
 

À Cezay, le vendredi 16 juin 2023 
 

Le Maire, Marie-Thérèse GIRY            La Secrétaire, Aurélie THOMAS 
 


